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UNHCR Inter-Office Memorandum No. 037/2008
UNHCR Field Office Memorandum No. 039/2008
	To / à:
	Tous les fonctionnaires HCR internationaux ayant droit à l'indemnité pour frais d'études et/ou les fonctionnaires ayant reçu une avance sur l'indemnité pour frais d'études 2007/2008

	
	

	From / de:
	Shelly Pitterman, Directeur, Division de la gestion des ressources humaines

	
	

	
	

	
	

	Ref. / réf.:
	ADM-01-01  PER/GEN  PER/EG

	
	

	Date / date:
	4 juin 2008

	
	

	Subject / objet:
	Soumission de la demande d'indemnité pour frais d'études pour 2007/2008 et demande d'avance sur l'indemnité pour frais d'études pour 2008/2009
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[Ce IOM/FOM est à classer dans le chapitre 3, partie documentation, du Manuel de l’administration et de gestion du personnel (SAMM) sous référence document 3-355 et remplace le IOM/038-FOM/040/2007 du 7 juin 2007]

1.
Alors que l’année scolaire 2007/2008 va bientôt s’achever, nous aimerions vous rappeler que vous pourrez bientôt soumettre votre demande d’indemnité pour frais d’études pour chacun de vos enfants concernant l’année scolaire en cours pour règlement de vos frais y afférents.  En même temps, vous pourrez demander une avance pour l’année scolaire 2008/2009.

2.
REGLEMENT DE L’AVANCE RECUE POUR L’ANNEE  SCOLAIRE 2007/2008

Veuillez noter que dans le cas où une avance sur votre indemnité pour frais d’études vous a été versée pour 2007/2008, celle-ci sera automatiquement déduite de votre salaire si votre demande n’est pas présentée dans les trois mois qui suivent la fin de l’année scolaire pour le personnel du Siège et dans les quatre mois pour les fonctionnaires sur le terrain.  Le Groupe des états de paie  récupèrera automatiquement toute avance octroyée, si aucune demande de paiement de l’indemnité pour frais d’études n’a pas été soumise, au 31 octobre 2008, au plus tard.  
3.
Les formulaires à compléter pour la demande d’indemnité pour frais d’études, qui doivent être soumis à votre assistante administrative à la Section de l’Administration du personnel et des états de paie, au BSC à Budapest sont les suivants:

(i) Formulaire P.45 (12-03)-F. Demande de paiement de l’indemnité pour frais d’études et/ou de l’avance y afférente.  Prière de compléter et signer le formulaire, et d’indiquer impérativement le numéro de compte bancaire à créditer (voir paragraphe 7 ci-dessous).  Prière de noter que les avances pour frais d’études ne sont autorisées que si elles sont expressément demandées par le fonctionnaire.

(ii) Formulaire P.41 (3-05)-F. Attestation concernant la fréquentation scolaire ou Universitaire.  Ce formulaire doit être rempli par l’établissement scolaire.  Toutefois, avant de retourner le formulaire à Budapest, veuillez vous assurer qu’il contient les informations essentielles suivantes:


( dates exactes (i.e. jour, mois, année) de l’année scolaire,


( dates exactes de la fréquentation scolaire de l’enfant,


( l’intégralité des montants versés à l’établissement scolaire assortis


    de la date de chaque versement,



( frais exacts de scolarité/pension/inscription, etc.,


( le cachet de l’établissement scolaire ainsi que le nom de l’institution,


( date et signature de l’administrateur représentant l’établissement scolaire.

Les factures scolaires acquittées ventilant les divers frais devront être attachées à l’Attestation concernant la fréquentation scolaire.
(iii)
Formulaire P.41/C (4-99). Attestation concernant les manuels scolaires prescrits et leur coût.  Le fonctionnaire peut opter pour le montant fixe pour le remboursement des manuels scolaires, c’est-à-dire 75% de 210 dollars E.-U. pour un enfant fréquentant un établissement d’enseignement primaire, 75% de 420 dollars E.-U. pour un enfant fréquentant un établissement d’enseignement secondaire et 75% de 840 dollars E.-U. pour un enfant fréquentant un établissement d’enseignement supérieur.  Si le fonctionnaire opte pour le montant fixe, l’établissement scolaire doit compléter le formulaire P.41/C, et certifier « Non » à la question  « l’établissement a-t-il fourni tous les manuels gratuitement ou sans frais supplémentaires ? ».  Le fonctionnaire doit aussi compléter la section III du formulaire P.45 (demande d’indemnité pour frais d’études) et cocher la case « demander le forfait » si il souhaite recevoir le montant fixe.  Dans le cas où le montant des manuels scolaires est plus élevé que le montant fixe et que le fonctionnaire souhaite réclamer le remboursement de 75% du coût total des manuels prescrits, l’établissement scolaire doit compléter le formulaire P.41/C en précisant les informations suivantes:



    ( la liste des manuels scolaires prescrits (titre et coût), et



    ( les paiements effectués pour chaque manuel à l’établissement scolaire assortis


         de la date des versements. 

Le montant total payé pour les manuels prescrits doit être stipulé à la section III du formulaire P.45 « coût des manuels », et le formulaire P.41/C, complété par l’établissement scolaire, annexé à la demande d’indemnité  pour frais d’études. 
Il est à préciser que les coûts relatifs aux livres, tels que dictionnaire, fourniture, atlas etc., ne sont pas considérés comme frais remboursables. 
(iv)
Formulaire P.41/A (5-05). Attestation concernant l’étude de la langue maternelle

Ce formulaire ne doit être rempli que dans les cas suivants:

(a)
le fonctionnaire est en poste dans un pays dont la langue est différente de sa langue maternelle, et

(b)
l’enfant fréquente une école locale où l’enseignement est dispensé dans une langue différente, et 

(c)
les cours sont donnés par un professeur qualifié (une copie du diplôme d’enseignant devra être fournie avec votre demande d’indemnité pour frais d’études),
(d)
le formulaire doit être soumis avec des chèques payés et oblitérés ou une copie des chèques originaux accompagnés des relevés bancaires correspondants.  Les paiements effectués «en espèces» ne sont pas acceptés.

4.
Au cas où les formulaires de demande d’indemnité pour frais d’études ne seraient pas disponibles dans votre unité/lieu d’affectation, votre assistant(e) administratif(ve) doit les commander à M. Guy Thomas, Groupe du courrier et des entiers postaux, au Siège.  Autrement, vous trouverez en annexe à ce mémorandum les versions électroniques des formulaires.  Ces derniers peuvent être ouverts, complétés et imprimés comme les formulaires traditionnels. 

5.
BAREMES APPLICABLES POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2007/2008 

(i) le plafond de l’indemnité A été fixé à 25,949 dollars e.-u.

c’est-à-dire, 75% des dépenses d’éducation recevables jusqu’à un plafond de 25,949 dollars E.-U. par enfant et par année scolaire, pour les enfants étudiant aux Etats-Unis et exceptionnellement en Chine, Indonésie et Fédération de Russie ; 
(ii) le plafond de l’indemnité à été fixé à 13,536 dollars e.-u.

c’est-à-dire, 75% des dépenses d’éducation recevables jusqu’à un plafond de 13,536 dollars E.-U. par enfant et par année scolaire, pour les enfants étudiant à l’extérieur des Etats-Unis (la Norvège et la Roumanie inclues), à l’exception des enfants étudiant dans les pays suivants où le plafond de l’indemnité est fixé en monnaie locale:
	monnaie
	montant max indemnité
	forfait relatif aux frais de pension
	forfait ou plafond frais de pension (pour certains lieux d’affectation),  enseignement primaire & secondaire seulement
	montant max indemnité (pour certains lieux d’affectation),  enseignement primaire & secondaire seulement

	euro

      allemagne

      autriche
	14,245
11,399
	4,090
3,564
	6,134
5,346
	20,379
16,745

	      belgique
	10,835
	3,366
	5,049
	15,884

	      espagne

      finlande

      france
 & monaco
	10,322
6,812

7,697
	2,992
2,543
2,921
	4,488
3,815
4,381
	14,810
10,627
12,078

	       irlande
	12,784
	2,945
	4,417
	17,201

	       italie
	12,911
	2,965
	4,447
	17,358

	       luxembourg
	10,835
	3,366
	5,049
	15,884

	       pays-bas
	11,580
	3,814
	5,721
	17,301

	 
	
	
	
	

	couronne danoise 
	81,110
	24,715
	37,072
	118182

	
	
	
	
	

	couronne suedoise
	105,770
	23,490
	35,235
	141,005

	franc suisse

livre sterling
	20,151
13,714
	5,331
3,326
	7,997
4,989
	28,148
18,703

	yen japonais
	1,743,098
	534,345
	801,517
	2,544,615

	
	
	
	
	

	dollar des etats-unis
	
	
	
	

	(etats-unis, chine, indonesie & federation de russie)
	25,949
	5,406
	8,109
	34,058


	dollar des etats-unis

(autres pays que  les Etats-Unis, norvege & roumanie inclues)
	13,536

	3,490
	5,235
	                  18,771



(iii)
Pour les enfants étudiant à l’extérieur du lieu d’affectation du fonctionnaire et fréquentant une école dépourvue d’internat hors des Etats-Unis d’Amérique, une somme forfaitaire de 3,490 dollars E.-U. est automatiquement versée.  Veuillez vous référer au paragraphe 5 (ii) pour les sommes forfaitaires applicables aux enfants étudiant dans certains pays, toujours dans la limite du plafond applicable pour l’indemnité.  Pour les enfants étudiant à l’endroit où ils ont été installés officiellement, y compris la capitale du pays du lieu d’affectation du fonctionnaire ou le lieu d’affectation désigné à des fins administratives, il n’est pas payé de frais de pension, ni de somme forfaitaire. 

(iv) Pour les fonctionnaires EN POSTE DANS LES LIEUX D’AFFECTATION DESIGNES où s’applique le voyage supplémentaire au titre des études  
le plafond de l’indemnité pour frais d’étude est fixé

 à 18,771 dollars E.-U., 

pour les écoles hors des Etats-Unis, ou l’équivalent en monnaie locale, voir tableau au paragraphe 5(ii), par année scolaire et par enfant fréquentant les ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE SEULEMENT.  Le remboursement est fixé comme suit: 75% des frais d’études recevables jusqu’à un plafond de 13,536 dollars E.-U., plus:

·  soit la première tranche de 5,235 dollars E.-U. des frais d’internat à 100%, ou 
·  si l’enfant n’est pas interne, la somme forfaitaire de 5,235 dollars E.-U. 

(v)
Il n’y aura pas de remboursement au pro-rata lorsqu’un(e) fonctionnaire décède en cours de service, lorsque l’année scolaire aura déjà été entamée.  Le remboursement des frais scolaires sera effectué pour l’année scolaire complète.  Il en sera de même pour le paiement du voyage pour frais d’études.

6.
DEMANDE D’AVANCE POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2008/2009
(i) Lorsqu’une avance est demandée pour la première fois pour un enfant, elle doit être accompagnée d’un certificat d’inscription confirmant l’admission, la brochure de l’institution détaillant le curriculum de l’établissement scolaire, des factures ou autres documents officiels établis par l’établissement scolaire et attestant des droits de scolarité, incluant l’inscription, l’enseignement, la pension complète, le cas échéant, ainsi que toutes bourses d’études, bourses spéciales et autres indemnités de ce type.

Le montant de l’avance représente 75 % du montant prévu des frais d’études remboursables, calculé sur la base des informations fournies par l’établissement scolaire, jusqu’à concurrence du montant maximum de l’indemnité;


(ii)
Pour l’année qui suit, l’avance représente normalement 100 % du montant versé l’année précédente.  Toutefois, s’il est prévu une baisse des dépenses d’éducation, le fonctionnaire doit l’indiquer.  En pareil cas, le montant de l’avance représente 75 % des frais scolaires remboursables calculé sur la base des dépenses révisées, jusqu’à concurrence du montant maximum de l’indemnité;


(iii)
La somme forfaitaire pour frais de pension n’est plus incluse dans l’avance sur l’idemnité pour frais d’études, mais sera payée à la fin de l’année scolaire 2008/2009, s’il y a lieu;

(iv)
S’il est prévu une augmentation des dépenses d’éducation, le fonctionnaire peut demander une avance au titre de l’augmentation des dépenses.  De même que lorsqu’une avance est demandée pour la première fois, il convient de fournir un document officiel de l’établissement scolaire attestant de l’augmentation des dépenses;


(v)
Après avoir fait une demande d’avance, le fonctionnaire peut demander un ajustement lorsque les dépenses servant au calcul de l’avance augmentent. Dans l’éventualité d’une baisse des dépenses d’éducation, il incombe au fonctionnaire, en vertu de la disposition 1.2 b) du Statut du personnel, d’en informer rapidement le service concerné afin que le montant de l’avance puisse être ajusté et le trop‑perçu  recouvré.
7. INSTRUCTIONS BANCAIRES ET MONNAIE DE REMBOURSEMENT

Le remboursement des frais d’études est effectué de la manière suivante:


(i)
Pour les fonctionnaires en poste à Genève


-Paiement en francs suisses dans le compte bancaire (salaire) du fonctionnaire (si la fréquentation scolaire de l’enfant a lieu à Genève et les frais de scolarité encourus sont en monnaie locale);


-Paiement en dollars E.-U. dans le compte bancaire du fonctionnaire (si la fréquentation scolaire de l’enfant a lieu aux Etats-Unis ou ailleurs). Le paiement sera effectué dans le compte bancaire désigné par le fonctionnaire.  Cependant, en l’absence d’intructions bancaires, le paiement sera effectué dans le compte bancaire (salaire), dans l’équivalent en francs suisses au taux de change applicable à la date du paiement.  Il est à noter que lorsque le compte bancaire indiqué par le fonctionnaire est dans une autre monnaie, le montant remboursé par l’organisation sera converti par la banque qui utilisera le taux de change bancaire effectif à la date de réception dudit montant.
Les fonctionnaires en poste à Genève doivent clairement stipuler leurs instructions bancaires dans la demande de paiement de l’indemnité pour frais d’études et/ou de l’avance y afférente (formulaire P.45), en précisant si le compte est en francs suisses ou en dollars E.-U. Si plus d’une monnaie est impliquée, il est suggéré de soumettre des demandes de paiement de l’indemnité (formulaires P.45) séparées, afin que les paiements soient effectués sur les comptes bancaires adéquats. 


(ii)
Pour les fonctionnaires en poste sur le terrain


Paiement en dollars E.-U. dans le compte bancaire au choix du fonctionnaire (sans tenir compte du lieu de la fréquentation scolaire a lieu et quels que soient les frais de scolarité encourus en monnaie locale).  Cependant, le compte bancaire doit être au nom du fonctionnaire.  Il est à noter que lorsque le compte bancaire indiqué par le fonctionnaire est dans une autre monnaie, le montant remboursé par l’organisation sera converti par la banque qui utilisera le taux de change bancaire effectif à la date de réception dudit montant.

Les fonctionnaires sur le terrain doivent aussi clairement stipuler leurs instructions bancaires dans la demande de paiement de l’indemnité pour frais d’études et/ou de l’avance y afférente (formulaire P.45): nom et adresse complète de la banque, numéro de compte bancaire IBANS (si disponible) et codes SWIFT/ABA (s’il y a lieu).  

8.
Etant donné, d’une part,  la complexité du traitement des demandes de paiement de l’indemnité et d’autre part, leur soumission massive durant la période de l’été, il faut s’attendre à des retards dans le remboursement des frais d’études.  Cependant, afin d’éviter des délais supplémentaires pour le traitement des demandes, il est rappelé aux fonctionnaires qu’ils doivent s’assurer de l’exactitude des renseignements fournis à l’organisation.  Les demandes de paiement de l’indemnité ainsi que les pièces justificatives doivent contenir des informations précises (le nom, l’adresse E-mail, le numéro de téléphone, et le numéro de fax de la personne responsable à contacter à l’école ainsi que toute autre information utile, tel que le site Web de l’établissement scolaire), ainsi que les frais scolaires détaillés.  Nous comptons sur votre co-opération afin que votre demande d’indemnité soit soumise en bonne et due forme.  


9.
En vertu des Statuts et Règlement du personnel ainsi que le code de conduite du HCR, il incombe au fonctionnaire d’informer rapidement la Division de la gestion des ressources humaines de tout changement ou fait qui pourrait modifier le droit au remboursement des frais scolaires.  Par exemple, le paiement de l’avance a été payé et l’enfant change, par la suite, d’établissement scolaire, etc.  Tout renseignement incorrect ou faux peut entraîner non seulement le rejet de la demande et récupération du paiement excédant/avance, mais aussi l’application des mesures disciplinaires prévues par les Statuts et Règlement du personnel.    

10.
Nous espérons que les informations fournies vous permettront de soumettre rapidement votre demande d’indemnité et restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.










� Excepté les établissements scolaires suivants pour lesquels le montant de l’indemnité applicable sera celui de dollars des Etats-Unis (Etats-Unis): American School of Paris, American University of Paris, British School of Paris, European Management School of Lyon, International School of Paris et Marymount School of Paris 
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